
sont pas pour ces pays. La Bohême avai t essaj é, | 
me dit-on, d'y envoyer des étoffes de 700 gr . et 
plus mais la tentative échoua. 

Au contraire, les étoffes de poids moyen pour 
pardessus semblent jou i r d'une saison prolongée, 
parce que (le fait mérite d'être révélé; les Levan
tins montrent une espèce de passion pour le pardes
sus qu'ils portent sur In longue begainiu. même 
ceux d'entre eux qui s'habillent à l'indigène, fai
sant ainsi sur leur personne un singulier mélange 
de mode a rabe et européenne. Cette passion est 
t e l l e q u e d ' a p r è s c e ou 'ora m ' a s s u r a i t e n J-ljr.ypt.e 
— l'indigène n'abondonue guère son pardessus 
mairie en été; en plein avri l , quand te blé atteint 
dans la Basse Kgypte la matur i té que chez nous ne 
lui donne que le soleil de ju in , j ' a i encore • u dans 
les rues d'Alexandrie, régner en maître le pardes
sus cache-poussière. 

Cette étoffe pour pardessus léger, employée par 
les Européens et par les indigènes (tout ai' moins 
par les indigènes au-dessus du niveau des Fellahs), 
est donc un article d'une importance capitale dans 
le commerce en question. Son prix ordinaire os
cille entre 3 et 4 fr. le mètre; elle doit être haute 
de m. 1,40, les hauteurs plus faibles ne sont point 
ou peu acceptées; leur poids est de 350 à 400g r . 
par mètre linéaire; quant aux couleurs ; ce n'est 
lias le cas de parler des dessins puisqu'il o'u-'it 
d'étoiles unies) les nuances délicates (noisette, gris-
ler, "ième foncé et semblables) sont presque les 
seules demandées. L'article pure laine a la_préfé
rence; mais en Syrie, a titre d'économie, j ' a i vu 
s'introduire aussi quelques génies à mélange de 
coton. 

bans l 'autre grande classe d'étoiles pour habita 
proprement dits, le goût est constant; on <,e:nande 
des articles de bonne qualiié; les teintes obscures 
me semblent avoir le pas sur les claires; 0 l appré
cie les étoffes unies ou les mélangées, ejiiiiiie des
sins, les plus recherchés sont à diagonales, à rayu
res et à petits carreaux; les prix débutent de 2 à 
H fr. et peuvent monter ordinairement jusqu 'à K, 
i l e t l O f r . Un m'a d : l que quelques maisons de 
confection d'Alexandrie et du Caire aehèiei'aient 
•Msj des étoffes plus chères, .le veux le eroi r ; , 
mais ce n'est quand mViue pas le cas de faire de 
fortes affaires dans l'article t i r s lin; il tau Irait 
d'ailleurs se résigner à djnner de petites pièces on 
parties de pièces, système qui peut convenir, mai 
que n'accepte pas la généralité les fabricants. 

Au contraire de ce que j e m'étais imaginé (me 
basant sur l'insatiable soif de bon marcho o r q u e 
au pays) j 'a i constaté que l'article très ordinaire 
n'a presque aucune probabilité de réussite, <e sont 
les flanelles et le metton dont j ' a i parlé plus haut , 
qui occupent celte catégorie. 

Les ventes d'étoffes nouveautés se font n i t u i i l -
lement deux fois par an; eu septembre et en octo
bre on t ra i te l'article d'été à livrer en février et en 
mars , comme en février et en mars se donnent h» 
ordres pour l'article d'hiver à livrer en septembre. 

Il ne manque pas de négociants en gros, tant en 
lvgypte qu'en Syrie , auxquels on peut vendre de 
fortes parties, et il y a de même plusieurs grandes 
maisons de confection spécialement en Egypte , 
tandis qu'il n'en existe que deux à Beyrouth et à 
1 lamas; mais il faut y ajouter la nombrei.se clien
tèle des tailleurs, surtout en Syr ie , parmi lesquels, 
comme par tout , il s'en trouve de bons et de médio
cres. 

Il est difficile de pouvoir conclure des affaires j 
au comptant : l 'Angleterre a encore cette préten
tion, mais ne réussit à t rai ter à cette condition que 
dans les articles pour lesquels sa concurrence est \ 
invincible, et «noyennant de forts escomptes. Les j 
autres pays livrent les étoffes à 4 et 0 mois et avec 
un escompte qui varie du 5 au 10 o\o. La lielgi-1 
que donne l'escompte de !) ojo. 

Kn dehors des affaires faites avec les Marchanda i 
en gros, le fabricant obtient quelquefois <i ! l 'agent 
sur place qu'il accepte d'être ducroire an isolas 
pour une partie de l'affaire et souvent même pour 
les deux tiers. 

Tissus pour vêtements de femme*. — P a r m i 
les grands articles de laine, il me reste à dire un 
mot des tissus peignés pour dames; le cliilire d'af
faires, dans cet article, serait d'environ un million ; 
de francs au protit principal de la France. 
J J Les tissus courants sont ceux de pure laine OU] 
les mixtes, tant légers que panante, dnuanteurtl 
variables, mais le plus souvent île M|100 ou de 
m. 1,-0. Kouba>x envoie dea genres fantaisie à 
petits carreaux ou à rayure--; Keuns, l 'Allemagne ; 

et l,i Belgique se par tagent la fourniture ' 
des méminoi tant simples que doubles, e'ert-à-dire j 
tant légers que pesants, et des raehêsnires. Ces 
articles sont les, plus demandés: avec cette diffé
rence cependant que, tandis que pour lea Mérinos | 
pesants la couleur noire est à peu pies la seule 
demandée environ les '.'[10, pour les mérinos lé-1 
•,\,rs, au contraire, les [t{ 1 sont des article* en cou-1 
leurs et 1[4 seulement en noir. 

La distinction, entre les cachemires et les liai i : 
nos légers ou pesants, est basée naturelk ment sur i 
le nombre de fils. « 'n considère comme pesant l 'ar
ticle de 08 à 104 fils cm. (17 à 'M eroisures), qui 
ne se vend qu'avec la hauteur de in. 1.2(1 aux prix 
variant de fr. H,5<l à 0 suivant les eroisorca (la 
différence entre deux eroisures est de 15 centimes). 
L'article léger va de itt a 00 fils par cm. (8 à 15 
ou 16 eroisures i; avec la hauteur de m. 1,00 et se 
paie de fr. " ,70 à 1,V5 avec la différence de cen
times 7 l i ? entre deux eroisures 

Il semble plus facile dans ces articles que dans 
les étoffes nouveautés de limiter à quatre mois le 
crédit pour les paiements. 

Cli'ilcs. — Il se fait une importation relative
ment considérable de chalet dans tout le Levant , j 
où ( sur tou ten Syrie) ils sont même portés par les 
hommes qui mettent les plus légers et de préférence 
ceux de coton ou mixtes en guise de turban. 

L a plus grande importation est celle des châles 
de laine ou mixtes, qui devraient être carrés; en 
r é a l i t é , (à. m o i n ? q u e j e n ' a i e e u d e l a m a l c h a n c e , ) 
dans toutes les vérifications que j ' a i faites, j ' a i 
toujours constaté que la mesure donnait 10 cm. de 
moins dans un sens que d i n s l 'autre. Ils ont une 
frange tissée et leurs dimensions nominales, c'est-
à-dire abstraction faite du défaut indiqué de qua
dra ture , sont les trois suivantes : a) 100 X 10 ); 
b) 130 x 130; c) 150 x 150. Les prix qni m'ont 
été indiqués, marchandises à bord dans te port 
européen de départ et par douzaine, sont de fr. 17, 

1 Zl et 30; en vérifiant leur poids, je l'ai t rouvé r t s -
i pectiveinent de kg . if,200, 4 et 4,900 à 5. 

l ians la Palestine, on m'a donné des pr ix plus 
• faibles, ce qui indiquerait que l'article en usage 
dans ce pays est généralement inférieur. 

Ces châles, pareils à eaux qui se portent chez 
! nous, sont à fond ordinairement tonné, (grenat , 
i marron, etc.) , entrecoupés dans les deux dimen-
liona de larges ravines eu couleurs de nuances plus 

\ vives que le fond, et se trouvent ainsi divisés en 
autant de carrés. 

Les châles de laine sont sur tout fournis par l'Au
triche et par l 'Allemagne. 

La Suisse et l 'Angleterre— la première plus que 
la seconde - vendent au contraire des châles 

i de coton à des prix par tant de fr. 3,50 environ la 
j douzaine pour arr iver jusqu 'à franc 8 : mais 
'nous n'avons pas à nous a r rê te r , car il s'agit là 
\ d'un article que ne fabrique t• • • .s l 'Italie. 

.le s.os .ni" des affaires en châles de laine ont 
déjà été tentées en Syrie par quelques fabriques 
italiennu-i, mais semble-t-il, avec peu de résultat. 
Le Mu -ée : 'emploie actuellement à i éprendre ces 
affaires et il espère y réussir. (.1 suivre). 

mmmmummi u FER 
et l'art. 103 du Code de Commerce 

J,'article 103 du Code, de Commerce stipule que 
• tout voiturier est ga ran t de la [ici te des objets 
• t t ransporter , hors le cas de force majeure, et 
» qu'il est également ga ran t des avaries autres 
>> que celles qui proviennent du vice piopre ou de 
•J la force majeure. » C'est là une disposition toute 
naturelle et q.li n'a j amais souffert, au moins pen
dant [dus de soixante ans, aucune difficulté dans 
son application. I l 'autre part , il est clair que les 
termes en doivent être entendus au sens général. 
Les rédacteurs de l'article ne pouvaient prévoir, 
en effet, l'existence des chemins de fer. S'ils se 
sont servis de l'expression de « voituriers », c'est 
que les t ransports se taisaient alors par voitures. 

A <•:•( r -a r . l , du reste, la jurisprudence n 'a ja
mais varié jusqu'en 1874. 

C'est ainsi, no tamment , qu'en 1859,1a Cour do 
cassation s posé en principe que les chemins de fer, 
existant dans un but d' intérêt général , ne pou
vaient refuser le transport d 'aucune expédition, 
mais qu 'une dérogation au principe de la responsa
bilité serait d 'autant plus exorbitante que les Com
pagnies jouiss :iit d'un monopole qui rend toute 
concurrence impossible. 

Les Compagnies de chemins de fc: , ajoute le 
Travail National, au ;uel nous empruntons cet 
ariiele, essayèrent alors d'un procédé ingénieux 
pour se soustraire à la responsabilité I laus l'éla
boration de leurs tarifs spéciaux, elles introduisi
rent une clause dans laquelle elles déclaraient ne 
j.as répondre des déchets et avaries de route . 

Cette tentative ne réussit pas tout d 'abord. Kn 
18ti) et en I84J6 de nouveaux arrêts de la Cour de 
cassation déclarèrent que la clause de non garant ie 
étai t fans objet, alors même qu'elle se t rouverai t 
insérée dans un tarif de chemin de fer homologué 
par décision ministérielle. 

Mais en 1871, le 4 février, une brusque modifi
cation fut apportée à cette jur isprudence. La Cour 
suprême, sans rompre toutefois complètement avec 
les précédents, fut d'avis que la clause de respon
sabilité avai t du moins cette conséquence d'obliger 
l 'expéditeur à établir l'existence d'une faute impu
table à la Compagnie. 

("est cette jurisnrudeuce, constamment appli
quée depuis loirs,qui fait loi aujourd 'hui , au grand 
détriment du commerce qui, depuis 1873, n'a 
cossé de [irotester contre elle, en faisant valoir, 
notamment , que l 'expéditeur d'une marchandise 
pur la voie ferrée est dans l'impossibilité pratique 
de suivre cette marchandise pendant le trajet . 

Ces protestations ont é té notamment formulées 
par trente et une Chambre de Commerce frsncaisea 
et par une Chambres de Pommer os d'Algérie. 

Leur argumentat ion peut se résumer a ins i : 
Le recours du tar i t général est illusoire, parce 

que, pour la plupart des marchandises, les trais 
de l i 'uisport s'élèveraient à un chilfre tel que les 
marchandises seraient invendables. 

L'obligation imposée à l 'expéditeur de faire la 
preuve de la tente d e l à Compagnie est inaccep

table. Cette preuve n9 saura i t , en effet, être four- | 
nie dans la majorité des cas, puisque l 'expéditeur j 
ou le destinataire ne peuvent exercer aucune sur
veillance sur le t ransport . 

E n ce qui touche les avaries, les tarifs en vigueur j 
sont de na ture à f lire négliger aux Compagnies 
ou à leurs agents les soins les plus élémentaires 
dus par le t ransporteur à l'objet qui lui est confié, 
puisque,sous le couvert de la clause de non-respo.i-
sabilité, il faut que le distinataire ou l'expéditeur 
fasse la preuve de la faute de la Compagnie, pour 
avoir- quelque chance d'être indemnisé. 

Il n'existe pas, réellement, de contrat bilaté
ral entre les Compagnies, en effet) jouissent d'un 
monopole et L'ur liberté d'action est, sur nombre 
de points, complètement annihilée. Le tait, pa r 
l 'expéditeur, de demander l 'application d'un tarif 
spécial ne saurai t constituer, de sa part , une accep
tation libre et formelle de toutes les conditions 
qu'on se plaît à lui imposer. 11 est forcé de les 
subir, mais il n 'y a pas là un contrat librement 
consenti. 

Le fa ;t de l'homologation ne parai t pas non plus 
devoir donner plus d 'autori té à cette clause de non-
responsabilité; j a n a i s une autorisation ministé
rielle ne peut annuler une loi. 

En admet tant ainsi qu'une Compagnie puisse 
se décharger de sa responsabilité, c'est e n c o u r a g e 
tous les abus et toutes les négligences; car dire que 
l 'expéditeur ou le destinataire devra l'aire la preuve 
de la faute de la Compagnie, n'est-ce pas, le plus 
souvent, le mettre dans l'impossibilité de justilier 
de son bon droit ? 

Tous ceux qui ont assisté à la manipulation, 
dans les gares,ou dans les bureaux de messageries, 
de colis au départ ou à l 'arrivée, peuvent se ren
dre compte de ce qui arr ivera i t si les Compagnies 
n'étaient pas responsables de déchets et avaries de 
route . On ne peut être taxé d'exagération en disant 
que peu de colis arr iveraient en bon état au desti
nata i re . 

Ce sont là des arguments dont on ne saurai t , eu 
bonne justice, contester la solidité, mais qui se 
heurtent à la jurisprudence établie. 

C'est pour mettre fin à cet antagonisme entre le 
droit et l 'équité, qu'un député, M. Fernand Kabier, 
a déposé une proposition de loi ayan t pour objet 
de maintenir , dans les tarifs spéciaux des Compa
gnies de chemins de fer, la responsabilité prévue 
par l'article i t '3 du Code de Commerce. 

La Commission chargée de l 'examen de ce projet 
s'est prononcée en faveur de son adoption; et nous 

| estimons qu'elle a eu raison : 
<• Il est de principe, dit le rapporteur de la Com-

! mission, que nul ne peut s'affranchir à l'avance de 
i la responsabilité de ses faits. Or, lorsqu'une Compa
gnie de chemins de fer reçoit et accepte de truns-

', porter une marchandise, cette marchandise est 
| abandonnée & la Compagnie jusqu'à la livraison. Ni 
! l'expéditeur, ni le destinataire ne peuvent la suivre 
1 et la surveiller en cours de route. Sauf, comme le 
: dit expressément et si .justement la lo:, « les avaries 
I provenant du vice propre de la chose ou de la force 
, majeure. » 
j >• Le texte de l'article 103 du Code de Commerce 
ayant été conçu avec tout l'esprit de sagesse et do 

i justice désirable, il est hors de doute que si le légis
lateur de 1807 avait pu prévoir le merveilleux mode 
de transport qui a transformé le monde économique 
dans la seconde moitié de ce siècle, il aurait accentué 
ses prescriptions dans le sens que. du reste, la juris-

! prudence lui a donné jusqu'en 181 1. 
i » Le fardeau de la preuve, conformément aux 
' règles du droit commun, doit ici rester ;i la charge 
i des Compagnies maîtresses responsables des mar-
i chandises transportées par elles, de l'instant de la 
I réception à celui de la livraison. •• 

11 convient, toutefois, de mentionner les ob
jections que les Compagnies oppo:e.it au vote du 

! projet . 
liien qu'il ait souvent protesté qu'il n'était point 

' l 'organe des grandes Compagnie», c'est le Journal 
, des Transports qui s'est donné la mission de com

battre le projet. 
Son a rgument principal est ainsi présenté dans 

son numéro du S i avri l dernier : 
j « La clause des déchets et avaries de route n'est 
1 pas la seule condition que les Compagnies aient mise 
a l'abaissement du tarif général Les tarifs spéciaux 

I prévoient, en échange des abaissements de prix, des 
; allongements de délais; quelquefois l'obligation de 
: manutentionner la marchandise; d'autres fois la limi-
| talion du tonnage des expéditions; [dus rarement la 
i faculté, pour les Compagnies, de peser les marchan-
i dises en cours de transport ou même à l'arrivée. 
! • Ce sont là des avantages qui entrent en ligne de 
compte et méritent considération. 

; • Au surplus, l'obligation de transporter dans les 
délais relativement courts du tarit géni rai ne serait 
pas sans gêner les habitudes des Compagnies et, 
lorsque le trafic est abondant, sans les mettre dans 

I l 'embarras. 
(examinons de pies cette argumentation. 
L article 50 du cahier des charges dispose, en 

effet, que le rallongement des délais doit être ac-
! cepté par l 'expéditeur qui réclame un tarif réduit . 
C'est une compensation équitable, qui n 'a d'ail
leurs aucun rappor t avec la question des déchets 
et des avaries de route , mais celte concession faite 
aux Compagnies est limitative; elle ne comporte 
pas l'adjonction de cet autre privilège, qui est 
l'irresponsabilité. 

Il est très exact que les tarifs spéciaux impo
sent quelquefois l'obligation de manutentionner 'es 
marchandises; mais, comme le fait très jus tement 
remarquer le bulletin de la Ligue pour l 'améliora

tion des tarifs de chemins de fer : 
« L'expéditeur a fait la demande de wagons. La 

Corrjpagnie les a mis à sa disposition. La marchan
dise arrive en gare, yu'y-t-il de plus simple, de plus 
pratique, de plus commode que de la transborder 
immédiatement des camions dans les wagons et vice 
versa > 

» Ces mouvements ne coûtent rien à personne. 
* Mais cela n'empêche pas la Compagnie P.-L.-M. 

de les faire payer dans la plupart des cas. « 
La limitation du tonnage des expéditeurs par 

tarifs spéciaux se justifie par la densité de la mar 
chandise expédiée. D 'aut re par t , il importe peu 
n u e l e s t a r i f e s p é c i a u x d o m i n o , e n c e r t » i n g c a s , à | 

la Su-n M g o e la facilité de peser les marchandises] 
en cours de transport ou à l 'arrivée. Ce n'est pas 
une faculté qui est donnée à l 'arr ivée. C'est un 
devoir qui lui est imposé, quel que soit le mode de 
transport . 

Kn réalité, ces objections sont sans valeur. Elles 
ne sauraient infirmerie principe général qui veut 
que chacun soit responsable du dommage causé par 
son fait ou sa négligence. Sans doute, il ne saura i t 
être interdit aux Compagnies de formuler des ré
serves, lorsqu'il est évident que le? produits dont 
le t ransport lui est confié ne leur sont pas remis en 
boa é ta t . C'est là un fait de droit commun. Mai< 
il est inadmissible qu'elles puissent se dégager, en 
vertu d'une clause introduite par elle seule, d'une 
lesponsabilité d 'ordre général. L a jurisprudence a 
donné raison à une prétention exorbitante, parce 
que la magis t ra ture est bien obligée de tenir compte 
du texte de la loi, mais c'est pour cela que ce texte 
doit être modifié, c'est dans le but de couper court 
à un abus qui a, pour le commerce, l 'agriculture 
et l ' industrie, les conséquences les [dus lâcheuses. 

Nous devons donc féliciter M. Kabier d'avoir 
[iris l ' initiative d'une proposition tendant à modi-
lier la rédaction de l'article 103 du C o l e de Com
merce; et nous espérons bien que la Chambre des 
députés donnera satisfaction au vœu légitime dont 
elle est saisie. i. o. 

dernière. 
Su r place, on n'a que noté, trè3 peu d'affairés en 

disponible. • 
P r i x sans grand changement ; low-middling 

New-Orléans 50 fr. ^. terme, la cote a été établie 
en baisse de 12 c. 1|2, parité a laquelle on est resté 
plutôt vendeur; on a même pu faire l 'août à 12c.1[2 
de moins. 

Les débouchés de la semaine, à Liverpool, ont ] 
été de 67,000 b . , dont 50 .0 )0 b. pour la fi lature! 
anglaise. L'approvi»ion:io:uent visible de ce mar
ché est, aujourd 'hui , de 1,180,000 balles, dont i 
1 , 0 1 7 , 0 0 0 h . A m é r i q u e , c o n t r e 1 . 1 3 2 , 0 0 0 b . , d o n t i 
O.-'.O .0 b. A néii pi.) en 1896. 

11 a diminué, cette semaine, de 20,0 '0 balles en j 
total et 31,000 balles Amérique, contre u n e d i m i - : 
nution de 4,000 b en total , et de 8,000 b . Améri- . 
que, la semaine correspondante l 'an dernier. 

Aujourd 'hui , sur ce marché on a t ra i té 7,000 ' 
balles en disponible, à prix en faveur des ache
teurs pour les Amérique, en baisse de 1[32 pour ! 
les Sura tes . 

Les futurs étaient, aux avis de 4 heures,en bais
se de 2[128e. acheteurs ainsi. 

Les courtiers ont établi le prix courant sur la 
base de 50 fr. le low-middling New-Orléans. 

Cette après-midi, marché calme, disponible sans 
changement . A terme on a payé la cote de ce 
matin et m è n e 12 centimes l [ 2 d e plus pour dé
cembre. 

A 4 heures, les courtiers ont laissé la cote sans 
changement pour les mois jusqu 'à novembre et 
haussé de 25 c. ceux de décembre à mars . 

Les futurs à Liverpol clôturent en baisse de 1 à 
2[128e sur hier, calmes. 

L U 2e dépèche de New-York donne 1 à 2 p. de 
baisse sur la première. 

I tectt tes 1.800 b. 

(Dépêche communiquée par M. LEON CLKRC) 
Liverpool, 29 mai , 12 h. 10. 

Vente .7 .000 balles. Marché calme. 

good 2 29[32d., mai-juin coût et fret ; good Wes 
tern 3 15[32d., good Northern 3 7[16d.; mai-juin 
cif.; fair red Cocanada 3 3[32d., ginned dito 
3 7[32d.,mai-juin cif. 

Manchester, 25 mai . 
Le marché est peut être un peu plus soutenu 

qu'hier, mais les affaires ne se réveillent pas. Les 
fabricants de tissus sont fortement découragés et 
M savent plus quoi l'aire. Il est question d'une di-
miiuiû -n générale do production. Les filés de coton 
américain ne se t r aue . i t toujours que par petits 
lots. Les filateurs sont plus volontiers vendeurs 
q u ' i l y a q u e l q u e s j o u r s . 

M a n c h e s t e r , 2 0 m a i . 
Marché plus soutenu mais sans transactions sail

lantes à signaler ni en tissus ni en filés. La malle 
de l'Inde vient d 'arr iver mais ne nous apporte pas 
beaucoup de commandes. Les filés de cotons amé
ricain sont un p u [dus recherchés mais avec peu 

! d'affaires. Les filateurs sont plus conciliants et se 
j montrent dans quelques cas vendeurs pressés. 

COTONS 
Havre , 28 mai . 

'^Dc notre correspondant particulier) 
Colons. — Le temps est resté clair avec des 

variat ions de température peu importantes ces 
deux derniers jours dans la région cotonnière. 

Les recettes aux ports, pour les six jours , .sont 
de 14,200 balles, contre 17,0u0 balles la semaine 

Jaav ie r -Févr / 
Févr ier-Mars ' 
Mars-Avril / 
Avri l -Mai . . . . 4 03 . / 
Mai-Juin / 
Juin-Jui l le t . . . . 1 00 . / 

Juillet-Août / . 
Août Sept . . . 3 5S . / . 
Sept.-Octobre / . 
Octobre-Nov.3 47 . ' / . 
Nov.Décemb / . 
Dôc-Janvier. 3 1 ! . / . 

Londres, 21 mai . 
Cotons des Indes-Orientales calmes ; fully 

good fair Tinnivelly mai-juin acheteurs à 
3 5[8d. cif. ; fine Bengale vendeurs 3 l[10d. , fully 

L IN , J U T E St CHANVRK 
Lille, 26 mai. 

Lins de Russie.- Comparat ivement aux semaines 
précédentes, le chilfre d'alfaires a été beaucoup 

! plus important ; les transactions se sont portées 
! également entre les lins rouis à terre et ceux rouis 
; à l'eau. P r i x sans changement. 

E toupesde peignage : Courant d'affaires assez 
| satisfaisant, sans grande animation. Les prix sont 
j toujours fort discutés. 

f i ls de lins et d'étoupes : La filature a des or-
j dres antérieurs à livrer très importants ; mais 
, ordres nouveaux continuent d'être peu abondants . 

P r ix toujours fermes. Kn lils de ju te un bon cou-
! lan t d'affaires continue à. se manifester, grâce à de 
légères concessions. 

Toiles : L'activité des affaires laisse encore à 
désirer. 

Londres, 26 mai . 
Chanvres : Calmes ; l'air current Manille expéd. 

lointaine nominal de liv.st. 15 à liv.st. 15.5 ; 250 
b. fair seconds par voilier ju in-août vendues à 
liv.st. 13.15 cif. 

Jutes : Marché lourd ; bonnes premières mar
ques natives, str mai-juin vendeurs à l iv .s t . 11.2.0; 
on cite de nouvelles affaires en ju t e de la nouvelle 
récolte, août-sept. à liv.-st. 12 cif. 

Le airectouT-gerant : U » I D tUÏBUl X 
Imp. AI.HIKII REHOUX, rue Neuve. 17, Roubaix 

î o u r s c i \x 2 9 ]VXeti l S O r ^ OPÉRATIONS 

u A l N E S PEIGNÉES 

MOIS 

M 

LIVRAISON 

Janvier . 
Février 
Mira 
Avril 
Mai 
Juin 
Juille'. 
Août 
Septembre . 
Octobre . . 
Novembre.. 
Décembre . . . . 

LAINES 

M 

LIVRAISON 

Janv ie r . 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
Octobre 
N o v t m b r o . . . . . . 
Décembre . . . . . 

S£« SU K A J S - T U U K C O f i N b 

Pe'gnés da La Pleta 
et de l'Uruguay 

T y p e u n i q u e 

_——-.,—— 
Cote précédente 

3 0,1 
3 '.»0 
3 UO 
3 BU 

. 3 92'. 
3 'Jil 
3 925 
3 92". 
3 i)2S 
3 90 

Cote da joar 

3 30 
3 9 ) 
3. '.'0 
3 9'1 

3 00 
3 92') 
3 925 
i \>iî> 
3 9*S 
3 S25 
3 N 

PEIGNÉES 
A . X V K B S 
(par- tàlt'uraphej 

Pcijrn*i Buenos A y r e s 

SJ .etasinâ U 

_ ̂  , 
Cote (ir^'âlente 

3 Su 
3 80 
3 So 
3.b'0 

3 82t. 
3 8 » 
i 58S 
3 Su 
3 80 
3 80 
3 8) 

Coto ilii jour 

3 80 
3 80 
».80 
3 80 

8.SI 
3 «S 
3 32-") 
3 825 
3 825 
3 Sir. 
3 825 

Laines en suint 
de Buenos-Ayres 
Rendemen t 3 6 OjO 

(y te précédente 

l IS 
1.15 

1 l t 
1 13 
1.13 
1 135 
1.14 
I . t 4 
1.14 
1. i l 

Cnte lia joar 

1 15 
1 15 

.... 
1 12 
1 13 
1 13 
1 135 
1 11 
1 14 
1 H 
1.14 

L E I P Z I G 
|p«r Mltjrsjtet 

1-i?» 

B D'ANVSJVS 

. » . — — — ~ -
Cote urècèdnmo 

HAKES 

3 l i 
3 15 

3.15 

3.if, 

3.is 
... 3 i.". 

Cote an joar 
MAK"." 

3.15 
3 15 

3 15 

3 15 

8 15 

3 15 

LAINES BRUTES 

ÊàMwnma 
(par tûWgraphet 

S a i n t de L a P l a t * 

T y p e C 

Cote pràcôdento 

1 165 
1.168 
l . l t i ] 
1.17 
1.11 
i 17 
1.16 
l . i : 5 
1.1.,5 
1.1Î5 
1.16 
1.16 

Cote da joar 

1 165 
1.163 
1 loô 
1 17 
1.17 
1 17 
1.16 
1 U 5 
1.155 
1.115 
l . l o 
1.16 

L . E H A V t t K 
(par télégraphe) 

Baenos- A y r e s 
Prima bonne courante 

36 0/0 

Cote précédeote 

1 195 
1 215 
1 815 
1 88 
1.17 
1 17 
1.175 
1.16 
» 1S5 
1 19 
1.19 
1 199 

Cote da joi r 

1 105 
1 815 
1.815 
1 2* 
1.17 
1.17 
1 175 
1 18 
1.185 
ï 19 
1 ".' 
1.193 

B O T T B A . I 2 S - Ï O X J H C O I N C a -
Tendance soutenuo 

Laines peignées Ma-— •--• ••••• •• •-.. 

T y p e unique J u m 5 000 • j 90 

.lullct 

Aoû t . . . 

» * 
Septembre. . . 

Octobre 

• 
. Novembre. . . 

• 
Décembre . 

» 

» 

5 o)0 

5 0 0 
5.OC0 

5 000 
5 0C0 

10.000 

• 
• 
• ' 
• 
. 
• 
. . 
• 
. 
• 
• 
• 

3 923 

3 90 
3 925 

3 90 
3 925 

3 90 

Février 

Mars , 

Laines en suint ^rU." . . .; 
TOTAL . . — 10 

A . 3 S T V E 2 i . S 
Tendance soutenue 

T y p e B Janvier . . . . 30 
Février 10 
Mars 
Avril 
Mai. . . 
Juin 
Juillet 80, 
Août 
Septembre . . 5 
Octobre il 
Novembre. . . 
Décembi o . . . " 5 , 

TOTAL 155 
En suint, on a traité 125 balles. 

L E I P Z I G 
Tendance calme 

TOTAL 

000 k. 
OoJ . 

oco 
uoo 

00) k. 

Immeubles à louer ENSEIGNEMENT 

S f AUX PARENTS « B S » 
ADX C A P I T A L I S T E S ^ , ^ 
immeuble! de grand rapport, »itoé: 
dans les Flandres. - >'ad. a M. J 
Van de Hune, iccevciir parti 
1,01 I 1C90 

Belle MAISON de Caxpagne LANGUE ANGLAISE 1 

prendre l'anglais. Vie 

>.n 
. rave. c-hailIT.ipp .1 tons éUSSS, r ; . , u i ( ' l'.i 

IS.tOum.e. lardin f* pisin rapport, st-Jean a Maisa le( \ t i s le l a 

près (tare ai ètfii-e. a vendre, b-'ad. |,„. jel>onvres.Hn 
I M V de ferrare, camiidat vu hli, ,1e u-itnm l 
taira à Kato-tea-Toarnai. «0*8» ,,,,, v o „ ; „ M ,„„ 

la pension, tout 

km a u Fabricants draperies .'» &\!&tt'i&%£iî Hemy 
l ue personne a*»aè*«al eaaaUL i " • ! " . A-

• t . i L l e , 
salnbie; ren-

lien*. Pria <le 
mpris. janiors 

S';,d. 

PH TOGRAPHIE 
Avis S messieurs toi amateurs . Aie 

lier de retouche et d'agrandisse
ments, t ravaux a Façon Je tout re 
qui ivuriTiic la photographie, lie-
velopucmeni, tira ire,etc.. etc. Leçons 
pour la retouche.S'ad. a M. Pierre. 
5, boulevard de Paris, Hu'ibnix. 

i3î90d 

SALYNOL 
l l i x i r il<-mil'rirp ant isept i 
que. — 6rand diulome <i liouueui :t l 

Seul ronce-sinnuaiie pour le gn s 
et le détail . M. Edouard Cha eil 
J'". couleur p:wrumeur. 51.rue tlu 
Vieil Abreuvoir, a u,,uhuix. 43;«:i,l 

•Uant 
ron nais,; 
mit clientèle 

ayant bareaux et magasins an een- n n s i » îmsift • n i>v • n 
Ire des affaires, à ttoubai». déiure HPuiA N Ï Î P \ k 0 «-h K F \ 
s'entendre avec fabricant de .ira i UliulAUlJOu A U I I I U M ) 

D'EMPLOI 

Assoc' é «• commanditaire 

i pour la vente de sa produc
tion ou partie KcrirsO. O. t»., bu
reau du journal. SS7S'*-UM7 

Maison avec jardin à louer . J j 
dem 

Boulevard d Ai meulières, n" M Ljitaire po,.vaut appn. tei 1 . , ' i lou 
loyerl.500 fr., rompri ; peintmes et JOO ouo fr.. pour i éprendre à Roa-

| l i a \ établissement inlustr .ei rap-
' ; portant de beaux bènenees. t iaiau-

i lies de premier ordre. Ecrite 
\.h.l..! ' . .. Iiui-.du jo irnal.*t>!9M3]8l 

AppartementSkChamlires ; 5fi 
A LOUER 

— i du journal. 

d'une grande mai-
I son, peignage et 
ide place a honhaix 
rire B. B.. Imr-.,n 

P u b l i c i t é é c o n o m i q u e : C h a j 
q u e m e n t i o n d u n e l i g n e d e j rr,K r E T - M A I T H T a e i'X'l'ara-
ce t a b l e a u s e p a l e v i n g t c e n - ' ^ 
l i m e s : s i x j o u r s : u n f r a n c : 
q u i n z e J o u r s : d e u x f r a n c s ; j '„' ' ,„/, '.;j," ' i'ô u r coi o ; 

lion de Fil 
de laine peignée et mute, mi 

il. demande pl.-u 

t r o i s fra 
b l e a u e s t p u b l i é d a n s l e s d e u x 
é d i t i o n » d u « J o u r n a l d e R o u 
b a i x • s o i r e t m a t i n . 

,rue deCassel. 15. 
i aaiiibrrj uornie*, *f, rue de Lille. 
. I n 

de le 

111, 11, 

s',r-sc;v!èc'^ 
nJre adresse bu-

IS7S1— UM« 

n i il i i i i i mi n 'leewiini •!•! ' 

Ventes divarsos 

Avis a u auteurs d'antiquités 
\ rm |re banni ai : une d« tosti 

b,-.,..le. rie f-d de !Clll| turc 
: t m. 83 f- de hauteur 

s , M m. 75 c. de largeu. e t H « c 
de profondeur. — tPoor renseiga 
nvi i t s . écrire I. 
du iournal. 

! GRAINES, SEMENCES | 
P O T A t à Ë R E S 

g l"4H I t K \ « . I . I ! i ; s 
I»K F I . K l I S S 

j . M C « T I \ K l ' I H i : 
J SJaÉaaH de t>n,i<> tomflSMOtg 
S !•'. MO.VI.U<i>fc.OIJÊTU 
* a.me IrtSt-pt-Afochet, l.ll l.r. 
| l-iivoifranco catalogues il!tis 

THE NEW PALACE ST1 AMERS LIMITED 
E X C T J E S I O I M S 

BOULOGNE A LONDRES 
P a r l a T a m i s e e n B H E U R E S a v e c e s c a l e à M a r g a t e 

3 S e r v i c e s r a p i d e s p a r s e m a i n e p e n d a n t t o u t e l a r a i s o n d ' E t é 
A BarMr ilu a Juin jus'in'au IS Seft$m»t t IS'J- emirm 

(Le Samedi 14 Juin excepté! 
U S 8 L l M H S , .11.1 I I IS A 8ASSSBBSJSJ nprévi 

Par le BcaRaMejoa Paquebot-Pal;.is à grande vitesse A? îioo tonneaux 
• TL.A. ivi:>%.JFï.c3-xjxï!i=».r,T,aE: » 

Lmuiiicur 100 iiii'lrrx. largeur / e .irtiv*. riless* aux eprenect, t3 milles 
u l'heure. Ce nnrire est divise en i:i cunipailiment* ilaurhcs le ren 
datai Miu6mer«iMe. Eclairage électrique; de peiitet miles u manger 
sont réservée* aux sociétés prlrt'fS, ete 

ï» DU GAZ DE ROUBAIX 
rniit i.>.(',i,.\iHA«.i: 

lsCbdiinage et la Force motric.' 
BAISSE DE PRIX 

- u l i u t e i l ' . i i i i i i ioi i iaffuo pour 
rngiriis, garanti contenant 'i?> ;'« I 
S ! jt» d ' a z o t e . » : r r . r . o |»s ici) 
ktiogs. Par quantité supénrun i 
: non kilogs le prix est réduit : l 
ï " i HT. ."><>. Paiement comptant. 

<"riHlr#-« î l e c o k e pour calorî-
fèie-. :t(> cen t : i i i< - - l'hectolitre. 

< e n . i r e a nom fabrication du 
mortier et allées de jardin l O c e u 
M u e s 1 hectolitre. 

> l a c t i e t e r « ue premiéreenalite. 
à enlèvera l'usine a »az de non-
b a n . I.e chariot a î chevaux, 0.50 
a I cheval. S,t». 

S'a Iresser rue de Tonrrciar, Sa, 
à lloubaix. ou a I l'suie à Dai 1 
Croix. 929'K)—10O,i 

PRIX DES BILLETS 
DE BOULOGNE A LONDRES 

'-cl. (Sa Ion i et !-' eu eh. de fer de Tilbury 

CD BOULOGNE A MAR5ATTE 
I " cl . 

Billets simplis Aller et retour 
fENCIlLHC PASCRAS FEriCOURE I A N C M S 

station station slatiou stat . 
11 » I I M» Ii» „ M«f t . 
• •2 -S.ï 13 ., I ? „ l î U 
I » ! . . 10 M 1 4 M i l * . I » 
Mie ls nssptea Aller 11 retour 

KSal.i 

l e . hillets.Pilii-i el retour 
c \ il pour toute la saison me. 

La Mar'jiu • ' i r o n t de lionlogne vers Vu s , r. 
Bureau de renseignements el vente des billets: S'adressera. Paris à 

MM. H e n n i . P é r o u A <'», l.t.l, 61. boulevard llaussmann: lis. nie des 
Mann-: a llouluïne-sur Mer. à MM. l î e r n - j , l ' é r o n »V «'» I iil 37-11, 
rue du Moulin-à-Vapcur, ou à l'ollice des passages, sur le'(.mai liam-
bettaj 43333—11137 

(ocoiowi^uM 
Son goût déllcltux, ta valeur nutritive, " 

la taclllté Se n dlgettlon, «a facile prtparirlon en font 
U 0H000LAT p u EXCELLENCE consommé llquda, 

K.rneu K d w a r d s e t O , 
'.IN, Slrand, Londres. 

usss 

. . .dirat ionsdeeullutv. 
NOTA.— La maison est ta 

seule vendant tes graines rceol-
lees par elle. 40938-i?'j38 

COGi M IKGAS 
An litiff ••péri en r h tons l»»s n i n -
I|UIN;IS. Abolit Kênéral: Léon D a m 
(ils. 2V, touit-'Viinl Moiitfbello. à 
Liik'. 4J3JJ 

I DETTES NON-RECONNDES 
I.e - l u i K.iude N\ s A le regret de 
prévenir le public qu'a partir de se 
jour il ne reconnaîtra plus les det
tes que pourrait contrarier sa fem
me, Marie Hury, habi tant actuelle, 
tuent Jlarcq eii-liaiu.ul. *334J 

Le Gaz â la portée de tous 
LaCosupaonte du G/t~ de Roubaix met à la disposi

tion du public, comme cela se fait à Lillr, des compteurs 
à p a i e m e n t p r é a l a b l e pour la vente dit gaz an dé
tail; ces compteurs permettent d'obtenir, à tout instant, 
du gaz au moyen d'une pièce de 14* i - e n l . (Voir les cir
culaires). Dans ce prix, pour lequel on obtient '.l'.t'.\ 
l i t r e s de gaz, est comprise la location du branchement, 
du compteur, de la tuyauterie et des appareils; moyen
nant ceprix le placement des compteurs et de la distri
bution du gaz se fera donc sans frais. 90790 

?T?^^"^Î !?^P^5F^^ ' j 

' U ^ ' » * ' 1AR I. KMW.OI DES 

DENTIFRICES 
Élixir, Poudre et Pâte 

ysaANn pnrx\ 
\HOHS CONCOURS 

RR.PP, BENEDICTINS 
dei'AbbayedeSoulac 

Dom I H A G U E L O N N E , P r i eu r 

Inventé en l a n X 3 , 7 3 rnsÏP.B0URSAUD 
Vente«Gres: SEGUIN,BORDEAUX^** MAISON r O N D Ê E EN 1 8 0 7 

:;0'!NES PHFJMEliES, 

| • M A I S O N à P A R I S , 2 6 , R u e d ' E n ^ i i i e n 

BEURRE D'OOSTGAMP ** 
à 3 , 1 0 le kilog 

::: 

CETXRAI.E DE LA LAITERIE U 0OSTCAMP 
A ROLBAIX.RIE DU BOIS. 13 

S U C C U R S A L E S — 

. A . B O U B A I : : 
l u e du Rois. 13: 
iloe de l'Industrie.*: 
Rue l'ierre-de-ll iiibaix. 15>, 
Pue l'ierre-de-Rouhaix, 5S: 
Rue de l'Kpeule. 191: 
Rue de Tourcoing. 155: 
Rue du Tilleul, t <7 et 139. 
Ronlevani de Strasbourg, IJ.6. 
Rue d'Altaee, Si; 
Rue du Collège, ri bis-. 
Rue de la Halle. J: 
Rue Notre-llame.i": 
Rue de la Chaussée, i , 
Rue liecreme. 37; 
Rue ruro/ot. i s . 
Rue du l.ieulenaut-Castelain,4; 
Place de la (iare, t » ; 
Rue du •tort.S»; 
Mue de Naples. S8. 
Rue llalvaul. IS. 
Rue du Curoir, >.">. 

A P VIIIS 
Vivienne. 2«. 

-e». T O U R C O I N Q 
Rue de l'Ilot u-de-Ville. M; 
Hue de Garni. 91. 
Rue Ji . Tilleul. 14 : Dehncnv; 
Hue de lloubaix. 55 : llerov. 

A. C H O I X 
Epicerie du ionneau d'Or, à 

la Croix-Blanche. 
Rue de 1 iGare.chet».DuTiTt»r 

J^. W A T T R H I . O S 
Salembier-Hollebecij.r tîarnot. 

A l . y a - l e i - l . » n n o > 
NVallays. rue du Rois. 
Hue Es'jtieriuoise, l>. 

V B.'il I.Oti-VIi-Sl U-MIiU 
Hue de la Lampe, 32. 

A . C A L A I 9 

A lli:it«'K-SI H->IKI( 
U J ,énic. modèle, pi.del'E/li se. 1 

i d'ilastcamp et sur Us eaettffSSS 

Consultations toujours gratuites 
C A B I N E T D ' A P P L I C A T I O N 

(Ouvert tous les jours) 
l \ S T H I M K V I S l>l. 4 l l l l l l I tGIE 

GEORGES VALIN 
3 6 . r u e E s q u e r m o i s e . L I L L E 

BANDAGISTE-0RTH0PÉDISTE-SPÉC1AUSTE 
Kx-elnedes Ecoles de. Médecine si de Phar 

macie de Lille. f l i p lAmé , fournisseur 
speciat des ll.'pilaii i 
Entrepôt gênerai de tous accessoires de 

Pharmacie, d'Orthopédie et de Clururgie. 

BiiitliP ûktÊkjm etsîiéràïx 
Fabrication, Nickelagc, Réparation* 

^ Pour mettre leurclienteie eu carde contre 
les réilanies de ces « Maisons universelles » auxquelles la publicité a 
grand fracas n'a pu donner et ne donnera jamais une réputation 
sérieuse. MM. les Docteurs et Chirurgiens recommandent ma Maison 
d'une façongénérale comme étant d'entière confiance: sa prospérité 
toujouts grandissantejustille pleinement sa bonne renommée. 

Jerappelle au public que je n'exerce ni Pharmacie ni autre partie 
meconsacranteutiérement à m a profession de llaudaiiste-Orttiopédies 

PAS DE CONFUSION: 3 6 , r u e Esquermoise , L i l l e . 
10U070— i l 170 

Certifie l'insortiou N Imprimerie du Journal de Roubaix. — AlJrBBD HEBOUX, rue Nouvo, 17 
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